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L'Association de
propriétaires de logements





Me Véronique Dubois
Le 24 octobre 2005

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Faisant suite à la décision D 2005-177 de la Régie de l’énergie concernant les conditions à la demande d’intervention de la Corporation des propriétaires immobiliers du Québec (CORPIQ)

Nous désirons vous reconfirmer par la présente que de la Corporation des propriétaires immobiliers du Québec (CORPIQ) accorde le mandat de consultant à Jean-Paul Thivierge dans ce dossier tarifaire d’Hydro-Québec Distribution R 3579-2005. Il sera notre porte parole pour transmettre à la régie nos questions , nos opinions et nos recommandations. 

Pour les besoins de l’audience un officier de la CORPIQ sera disponible pour représenter notre organisme.Cet officier pourra être le président ou un des directeurs de la CORPIQ,  sinon un avocat sera assigné à titre de procureur à ce dossier.
Espérant le tout conforme aux règlements et procédures de la Régie de l’énergie.

Merci de votre compréhension.
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Stéphane Leclerc

Directeur général adjoint
Corporation des propriétaires immobiliers du Québec

750 Boul Marcel Laurin, bureau 131

Ville St Laurent  H4M 2M4

Tél.: (514) 748-1921 

www.corpiq.com
cc; CERQ J-P Thivierge Directeur
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